of INFOS PRATIQUES V

« Atelier payant — nombre de

/(‘\ : places limité a 20 personnes .

‘3's! ‘N’“X{ . Tarif:40 € . Atel.lers

\ t N « Tarif adhérents du Syndicat d,Informatloons
des Etangs: 30 € pl‘Opl‘letal res

# Réservation obligatoire etangs

r

-
1

RESERVATION
& PAIEMENT

Réservation par téléphone (appel/sms)
Marie-Ange NOWAK
0619992724

ou par mail :
ma.nowak@expert-etang.com

Paiement par cheque le jour de l'atelier
libellé a 'ordre de Provisia SAS - FCI




Regulariser son étang:
Que dois-je faire ? « Marie-Ange Nowak

Experte en transaction
Obligations legales immobiliere consacrée aux
- etangs (19ans d’activite)
Points de vigilance & accompagnement a la
- régularisation des plans
Solutions durables d’eau (10ans d’activité)

« Institutionnelle
Tous les 3émes jeudi du mois :

Intervention DDT sur le
19 Mars - 16 Avril - 21 Mai role de 'état

18 Juin - 16 Juillet - 20 AoUt
17 Septembre - 15 Octobre
19 Novembre - ler Décembre

@D 18h00 - 20h00

? Salle Safran — Chambre
d’Agriculture de Limoges




